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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

masseurs-kinésithérapeutes
Question écrite n° 117834

Texte de la question

M. Olivier Dussopt appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de
la santé, chargée de la santé, sur les revendications des masseurs-kinésithérapeutes salariés en matière de
recherche. Ils souhaitent en effet pouvoir bénéficier d'un temps de recherche adapté à l'exercice de leur
profession, à l'instar du temps FIR (formation information recherche) dont peuvent bénéficier les psychologues
de la fonction publique hospitalière. Aussi, il lui demande comment le Gouvernement entend répondre à cette
demande.
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